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t is quasi indignos, sive intentis
iinis, sivei Ilctu i po repellere au-
deat. Quod iulto magis de pue-
ris ipsis iiiteliligendumi est. (Ibid.,
au 198, p. 104, Confer. tit. VI,cap.
I et 11 et tit. VII).

VI.-Eclesiae Catholicae offi-
cilau et jus divinumii est, ut do-
ceai olines gentes credere verita-
letem Evalgelii, et servare quae-
cumnque Christaus niandaverit
illtilth., XXVIII, 19) ; siul-I di-

vinio jure potitur lit iistrulit par-
vuIlos, quatenus illorumi est re-
gnumin coelîrun (14 Coqlf. Conc.
Bau. Pl. III, no 194) ; scilicet
iiagisteri si cibi vindicit de ve-
ritatibus fidei, de morum regula,
lit manuducat adolescentes in
consuetudinein vitae clristianae.
Jdeo si absolute et unîi versaliter
l 1quantur, non repugnat quin
primia, rudinent". et mallijores dis-
ciplinaîs bonarun artium et natu-
raliuma1 scienitiaruni iiden addis-
cant in scholis publicis, qua ls
tus moderatur, uîtpote cujus est
oiînia en conferre, fovere ac tue-
ri, qibus cives ad vitani norali-
ter bonamîî infornentur, duni
sullicienti rerun externarum
copia, sub legibus civili auctori-
tate promnulgatis, pacifice coin-
]norantur.

Ceterum vigent admoduin et
generatim in suo vigore miane-
buînt ea quae Baltimiorensi Con-
cilio perspecta sunit, scil. ; "Pa-
rentes Catholicos non solun pat-
terno nimore hortanur sed iis
etiram omui qua valenus auctori-
tate praccipimus ut dilectissimmS
proli suae, a Deo sibi datae,Chris-
to in baptismate renatae, et coelo
destinatae, educationem vere
Christianam et Catholîcamu pro-
curent, eam que totam ne toto in-
lantiae et pueritisae teimpore a
periculis educationis mere saecu-
laris defeidant et in tuto collo-
Cent, atque ideo eam nittant in
scholas parochiales vel alias vere
Catholicais." Cui officio copulantur
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comme indignes des sacrements, les
parents qui voudraient envoyer
leurs enfants aux ecoles publiques.
Cette disposition doit s'entendre, à
plitis tOi te raisonl, îles enlançts eux-
mêmes. ( Ibid., Ni 198, p. )Di. Cf.
rit. VI., cli. el i, et 'l'It. IV.

VI. - C'est pour l'Eglise catho-
lique un devoir et un droit divin
d'instruire toutes les nations à croire
à la verite dle lEvangile et à obser-
ver Lotît ce que Jesus-Christ a pres-
crit (lilth. i-x-xvîîi, 19); il est ega-
tement pour elle de droit divin d'en-
seigner les enfants, puisque le
royaume des cieux leur appartiont
(Mar c, x, 141), (Cf. Conc. Baîll. Pl. ii,
No 194 ) : c'est à ce tiilre qu'elle re-
vendique pour elle le imlagi>tère ton-
chant les règles de la loi et laI règIe
îles msnutrs, alin de pouvoir façonnr
les adolescents à la discipline le la
vie chrètienne. C'est pourquoi, à
parler dans tun sens absolu et d'une
manière générale, il ne repugne pas
que ces enfants s'înstruisent des
premiers éléments, ainsi que dans
les lautes études, des belles-lettres
et îles sciences naturelles, dans les
écoles publiques placées sous la di-
re:tion de PETal, à (lui il appartient
de procurer, encourîiger et favoriser
tout ce qui concourt au bien moral
îles citoyens, pourvu que, par des
moyens extérieurs suflisants, tout
reste paisiblement sous l'observance
des lois promulguées par l'autorité
civile.

fju reste, demeurent jusqu'ici et
demeureront en vigueur dans leur
ensemble ces prescriptions du con-
cite de Baltimore : a Non seulement
nous exhortns de tout notre amour
paternel les parents catholiques,
mais nous leur enjoignons aussi,
avec toute l'autorité qui nous ap-
partient, île procurer à la chère
prospérité que Dieu leur a donnée,
qui a en une seconde naissance
dans le Christ par le baptème et qui
est destinée ai ciel, une éducation
vraiment chrétienne et apoetolique,
et de la préserver intégralement ei
pendant tout le temps de lenfance
et de la jeunesse des dangers de
l'éducation purement séculière et de


